
On pourrait indiquer ici les objectifs, attentes, mandats, etc. en regard au comité de programme…
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ALLOCATION DE BASE :. 0,10 0,10 0,10 0,10 0,10 0,10 0,10 0,10 0,10 0,10 0,10 0,10 0,10 0,10 0,10 0,10 0,00 0,10 0,10 0,10 0,10 0,10 0,10 0,10 0,10 0,10 0,10 0,10 0,10 0,10 0,10 0,10 0,10 0,10 0,10 0,10 3,50

Complexité supplémentaire : 

 A1 : Double accueil et intégration des étudiants : 0,05 0,05 0,05 0,05 0,20

 A2 : Assurer les communications externes : 0,05 0,05 0,05 0,05 0,05 0,25

 A3  : Assuré le suivi du comité et des sous-comités : 0,05 0,05 0,05 0,05 0,05 0,25

B Administration de matériel spécialisé : 0,05 0,05

C Harmonisation pédagogique du programme (> 4 disc. dans le programme) : 0,05 0,15 0,05 0,15 0,10 0,50

TOTAL 2022-2023 : 0,20 0,10 0,10 0,10 0,10 0,10 0,10 0,20 0,10 0,30 0,10 0,10 0,10 0,10 0,10 0,10 0,00 0,10 0,10 0,40 0,10 0,10 0,10 0,10 0,10 0,10 0,10 0,10 0,25 0,10 0,10 0,10 0,10 0,25 0,25 0,20 4,75

A B C
* S'applique si aucune discipline porteuse

Non = 0,00 Non = 0,00 0 à 4 0,00
A1 = 0,05 Oui = 0,05 5 à 6 0,05
A2 = 0,05 7 à 8 0,10
A3 = 0,05 9 à 10 0,15

10 à 11 0,20
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Trem.DEC Analy.bio. Inhaloth. Physioth. Bioéco. Sant. Ani. GTEA Soins inf. SPU Sc. nat. SIM Biotech. Génie civil Génie méc. Maint.Ind. Syst. Ord. Télécom. Autom. EHST Sc. Hum. Tech. Pol. Éduc.Enf. Éduc.Spé. Trav. Soc. Compt. Gest. com. Bureaut. Informat. A&L Musique Danse Arts vis. Graphis. SLA H&C For.gén.

C Nombre de disciplines / programmes : 3 3 3 4 3 1 3 3 5 4 4 2 2 3 2 2 7 10 4 2 2 2 5 4 5 5 5 0 2 0 2 10 8

Réaliser les tâches prévues à la convention collective

A

B

C

PROGRAMMES (35) + FORMATION GÉNÉRALE

COORDINATION DES COMITÉS DE PROGRAMMES 2022-2023

ALLOCATIONS ALLOUÉES : 4,75

Voir à la tenue des réunions et leur animation, assurer le suivi des travaux, assurer les communications, participer aux assemblées des coordinations de programme, voir à la rédaction du plan de travail et du rapport annuel.  À noter que les programmes suivants ont été jumelés avec une allocation de 

0,05 ETC par programme. Les programmes identifiés sont : (241, 243 et 410).                                                          

Harmonisation pédagogique

Administration de matériel spécialisé 

Complexité supplémentaire

A

Administration supplémentaire occasionnée par du matériel et de l’équipement spécialisé (non assumée par un ou une TTP). Ce critère sera octroyé selon les éléments suivants : quantité importante de matériel, envergure de la planification, spécifications et soumissions pour appels d’offres et achats regroupés, suivi en continu 

indispensable à la prestation des cours, vérification en continu du fonctionnement du matériel, suivi des entretiens et des calibrations, applications de règles de santé et sécurité, administration pour plus d’un département.  

Disciplines/programmes*

CRITÈRES D'ALLOCATIONS DE COORDINATION DES COMITÉS DE PROGRAMMES

 ALLOCATION DE BASE 

Complexité suppl. Admin. Matériel Spéc.




